
Paris, le 06/06/2024

N/Réf : ZN/LJ/24164

Objet  :   Propositions des rapports Ravignon et Woërth sur la décentralisation

Monsieur le Ministre,

Ayant pris connaissance des rapports visés en objet, la Fédération de l'Équipement, de 
l'Environnement, des Transports et des Services Force Ouvrière (FEETS-FO) exprime sa vive 
inquiétude et sa ferme opposition à certaines propositions en découlant, ciblant notamment les 
services du ministère de l'Écologie, des Transports et du Logement.

Les principales propositions de ces rapports incluent :

• La suppression pure et simple des missions de l’État sur le réseau routier national : Après le 
fiasco de la loi 3DS, les deux rapports proposent de transférer les missions relatives au réseau 
routier national intégralement aux régions pour l’un, pour la plus grande partie aux départements 
pour l’autre, agents compris. Les deux  rapports suggérant par ailleurs de déconnecter la valeur 
du point d'indice entre l'État et les collectivités, tout agent transféré ne disposera donc d’aucune 
garantie en matière de rémunération dans la durée. Rappelons au passage que la Région Ile de 
France proposait même de les gérer via une structure de droit privé.

• Des transferts massifs de missions et moyens d’intervention en matière de transition écologique, 
d’eau, de risques et de logement, vidant potentiellement de toute substance une partie des 
DREAL et DDT(M), ainsi que certains opérateurs du ministère (ADEME, ANAH).

Ces mesures, si elles étaient mises en œuvre, affaibliraient encore davantage un ministère déjà 
fragilisé par les précédentes phases de décentralisation et la loi 3DS. La FEETS-FO dénonce ces 
propositions comme étant irresponsables et préjudiciables, tant pour les agents que pour la capacité 
de portage des politiques nationales.

Monsieur Christophe Béchu
Ministre de la transition écologique 

et de la cohésion des territoires
Hôtel de Roquelaure

246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris



La FEETS-FO appelle votre attention sur la nécessité d’apporter au niveau gouvernemental des 
garanties concrètes pour préserver l’intégrité et les missions du ministère de l'Écologie, des 
Transports et du Logement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma très haute considération.

Le Secrétaire général

Zaïnil NIZARALY


